1


CONSEIL PERMANENT DE 
OEA/Ser.G


L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
CP/CAJP-2122/04 add. 5


31 mars 2004


COMMISSION DES QUESTIONS JURIDIQUES
Original: espagnol

ET POLITIQUES
PROPOSITION D’INSCRIPTION D’UN POINT À L’ORDRE DU JOUR DE LA REMJA-V

ÉMANÉE DE LA MISSION PERMANENTE DE L’ARGENTINE

(Sur la base du projet d’ordre du jour contenu dans le document CP/CAJP-2103/03)
MISSION PERMANENTE DE L’ARGENTINE

PRÈS L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS

Washington, D.C.

SG22


La Mission permanente de la République argentine près l’Organisation des États Américains a l’honneur de faire parvenir sous ce couvert à la Commission des questions juridiques et politiques (CAJP), comme prévu à la réunion de la Commission tenue le 29 mars, la proposition d’inscription à l’ordre du jour de la Ve Réunion des ministres de la justice de la proposition du Gouvernement argentin concernant le thème suivant:
HARMONISATION DES NORMES PÉNALES ET DES PROCÉDURES DE COOPÉRATION INTERNATIONALE

1. Ce thème se rapporte aux traités internationaux qui prescrivent des normes vagues ou non opérationnelles, et qui requièrent l’élaboration de normes pénales sur le plan interne dans les États pour qu’elles produisent leurs effets.
L’objectif est d’harmoniser les législations pénales des États membres de l’Organisation des États Américains concernant des délits prévus par les traités internationaux qui exigent des bases minimales communes et une étroite coopération.
Le choix du thème proposé vise principalement les traités internationaux de lutte contre les délits qui constituent la délinquance organisée dans notre région.

2. Nos États n’ont pas tous eu une réaction à l’égard des traités qui prescrivent certaines normes non opérationnelles, et qui se rapportent à la délinquance organisée.  De plus, souvent le droit interne ne comporte aucune disposition qui donne effet à ces normes. Parfois aussi, les réponses apportées dans la région ne se font pas en harmonie. Cet état de choses a pour conséquence que l’État qui qualifie de délictueux un nombre plus faible de comportements, et applique des sanctions plus permissives, sera le plus perméable à la perpétration de délits. Il faut éviter que les délinquants cherchent refuge dans les États qui auront la législation la plus tolérante ou dans ceux qui n’ont pas encore élaboré les normes pertinentes. 
3. Ce serait donc dans notre intérêt, d’une part, de disposer d’une base de données relatives aux normes pénales qui ont été incorporées du fait d’un traité international afin d’étudier leur compatibilité et, d’autre part, au cas où ces normes n’existeraient pas encore, de collaborer à leur élaboration en vue de les rendre harmonieuses.

4.
L’harmonie des solutions en ce qui concerne les normes pénales facilite la coopération internationale.  En effet, dans les traités d’extradition comme dans de nombreux traités d’assistance, la double incrimination figure encore en tant que condition de prestation d’aide.  La qualité et la complexité des délits exigent une adaptation appropriée des modalités de la coopération, en particulier en ce qui concerne la rapidité de l’aide.
5.
Le choix de ce thème ne s’oppose pas, mais reste plutôt étroitement lié, aux propositions ou recommandations formulées par d’autres délégations, comme par exemple: a) Colombie – Traite des enfants  b) Commission interaméricaine des femmes (CIM) – “Trafic des personnes, en particulier des femmes, des adolescentes et des enfants”; c) Recommandations du Groupe d’experts gouvernementaux en matière de délit cybernétique; e) “Adopter la législation et les autres mesures nécessaires dans le cadre juridique de chaque État pour faciliter et assurer l’application des traités et offrir une assistance juridique mutuelle en matière pénale qui soit effective, performante et rapide”.
6. À titre d’exemple, le thème de la  ”Traite des personnes, en particulier des  mineurs” est un sujet de préoccupation pour les différentes délégations et comités d’experts interaméricains.  Compte tenu du fait que la “Convention interaméricaine sur le trafic international des mineurs” est en vigueur à l’égard de nombreux États de la région, il faudrait analyser le degré de compatibilité entre les législations des pays qui ont élaboré les normes pertinentes et étudier la possibilité de les harmoniser. Les pays qui ne sont pas encore dotés de normes auraient particulièrement intérêt à analyser la possibilité de rapprocher ou de faire concorder leurs normes une fois celles-ci élaborées.  Dans les deux cas,  il importerait que de nombreuses normes programmées de la Convention fassent l’objet de discussions entre les parties afin que des normes internes semblables puissent être envisagées.

Il convient d’indiquer que, de l’avis de la République argentine, le thème proposé ne s’oppose pas aux travaux effectués par le groupe ad hoc de la CICAD sur la délinquance transnationale organisée.

La Mission permanente de l’Argentine près l’Organisation des États Américains remercie la Commission des questions juridiques et politiques de bien vouloir incorporer cette proposition dans le rapport que la présidence de la CAJP présentera au Conseil permanent, et de la distribuer aux  délégations des pays membres de l’OEA.


La Mission permanente de l’Argentine près l’Organisation des États Américains saisit cette occasion pour renouveler à la Commission des questions juridiques et politiques les assurances de sa très haute considération.

Washington, D.C. Le 30 mars 2004

Son Excellence
Monsieur l’Ambassadeur Juan Manuel Castulovitch

Président de la Commission des questions juridiques et politiques 

Représentant permanent du Panama près l’OEA

Washington, D.C.
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